
 
 
 

TOURISME ET ATTRACTIVITÉ TERRITORIALE
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Sixième commission : Culture, Sport,
Tourisme, Citoyenneté, Jeunesse et

Communication

COMMISSION PERMANENTE 
du 20 juin 2025

  
DELIBERATION

N° 2025-06-20-103

La Commission Permanente du Département réunie à la Maison de La Charente-
Maritime, le 20 juin 2025 à 11h30, sous la présidence de Mme Sylvie MARCILLY, Présidente du
Département,

 
Agissant par délégation de l'Assemblée Départementale (délibération du 1er juillet 2021),
 
Considérant  que,  par  délibération  n° 602  du  10  avril  2025,  l’Assemblée

Départementale  a  décidé  d’inscrire  un crédit  de  16 000  €  au  titre  de  la  politique  touristique
départementale en matière de fonctionnement, 

Considérant  les  demandes  présentées  par  les  organismes  touristiques et  l’avis
favorable de la 6ème Commission du 12 mai 2025,

DECIDE d’allouer les subventions aux organismes touristiques telles que figurant en
annexe pour un montant maximum de 15 920 €.

Adopté à l'unanimité, le quorum étant atteint.
Avant l'examen de ce rapport, Mme GUIMBERTEAU s'est retirée de la salle et n'a donc pas pris
part au vote.  

 
 Pour extrait conforme,

Pour la Présidente du Département,
La Première Vice-Présidente, 

Catherine DESPREZ 
  



Dispositif Canton Bénéficiaire Objet de la subvention
Montant

précédemment
alloué

Montant
proposé Budget prévisionnel

Tourisme

TOUS CANTONS

ASSOCIATION "LES
SAVOIR-FAIRE DU
COGNAC"
COGNAC - 16

Soutien d’une démarche de
reconnaissance des savoir-

faire du Cognac au patrimoine
mondial de l’UNESCO

20 000 € 10 000 €

Département 17
Département 16
Région NA
CDC adhérentes
Bureau national
interprofessionnel du
Cognac
Total

20 000 €
20 000 €
20 000 €
67 890 €

40 000 €

167 890 €

SAINT-PORCHAIRE

ASSOCIATION "LA
ROUTE HISTORIQUE
DES TRESORS DES
CHARENTES"
SAINT-PORCHAIRE

Edition et diffusion de la
brochure bilingue 2025 11 840 € 5 920 €

Département 17
Département 16
Fonds propres
Total

6 105 €
2 960 €

53 359 €
62 424 €

Total 31 840 € 15 920 €
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